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Chères Soiséennes, chers Soiséens,

Je vous adresse mes meilleurs vœux pour 
2026, avec l’espoir d’une année plus sereine 
et apaisée pour chacun.

Nous vivons une période marquée par 
de nombreuses incertitudes, qui peuvent 
nourrir le doute et le découragement. Dans 
ce contexte, je veux rappeler une conviction 
simple : notre commune tient avant tout par 
l’engagement de celles et ceux qui agissent, 
au quotidien, pour les autres et pour le cadre 
de vie.

À Soisy, cette capacité d’action s’exprime de 
multiples façons : dans le travail des agents 
publics, l’implication des bénévoles, l’énergie 
des associations, l’attention portée aux plus 
fragiles, la mobilisation des professionnels, 
des commerçants, des enseignants, et, plus 
largement, par tous les gestes de respect, de 
courtoisie et d’entraide qui font la qualité de la 
vie locale.

2026 est aussi une année particulière, 
marquée par les prochaines élections 
municipales. Pour cette raison, je m’en 
tiendrai ici à un message de vœux, sans bilan 
détaillé ni annonce de projets. Je rappelle 
également que je ne serai pas candidat et que 
mon mandat s’achèvera en mars.

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne 
année 2026.
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Soisy la vie

Budget 2026 : les grandes lignes 
du budget communal
_Le conseil municipal a voté le budget primitif 2026 lors de sa séance du 15 décembre 2025.  
Il fixe le cadre financier du début d’année et a vocation à être modifié après les élections.

Recettes et contexte 
Le budget 2026 est élaboré dans un contexte de hausse de certaines 
charges (énergie, prestations, achats courants). Côté recettes, les 
dotations et subventions sont estimées. Elles comprennent notamment 
la dotation globale de fonctionnement (autour de 500 000 €) et des 
subventions, dont la CAF (un peu plus de 400 000 €).

Dépenses de fonctionnement
La section de fonctionnement finance les services municipaux du 
quotidien. En 2026, elles sont prévues autour de 8,7 M€, sur une base 
construite à services constants. Les charges de personnel représentent 
environ les deux tiers de ces dépenses. Les charges à caractère général 
(énergie, restauration, entretien, transports…) atteignent un peu plus de 
2,3 M€ en 2026, soit environ 27 %.

Prélèvements et pénalités
Le budget intègre également plusieurs prélèvements et pénalités fixés par la loi, 
pour près de 450 000 € au total en 2026 : SRU, FSRIF, FPIC et DILICO. Ces montants 
réduisent d’autant les marges de manœuvre financières.

Salon des Étudiants Grand Paris Sud :
un rendez-vous pour s’informer sur l’orientation
_Grand Paris Sud propose un Salon des étudiants pour aider les jeunes à construire leur projet 
d’études et découvrir les formations post-bac.

Un salon pour préparer son orientation
Ce salon s’adresse aux collégiens, lycéens, étudiants et parents qui souhaitent mieux comprendre les 
différentes filières et débouchés. Il offre un panorama des formations disponibles après le bac, qu’il 
s’agisse d’universités, d’IUT, d’écoles, de BTS ou encore de l’apprentissage.

Des échanges avec des établissements et des professionnels
Sur place, les visiteurs peuvent échanger avec des représentants d’établissements de formation et 
des acteurs de l’orientation. L’objectif est d’aider chacun à clarifier ses projets, comparer les parcours 
possibles et identifier les démarches à engager.

> Samedi 14 février 2026, de 13 h à 18 h
> Les Arènes de Grand Paris Sud
> 2 Rue Eugène Thomas, Évry-Courcouronnes
> Entrée gratuite, inscription obligatoire
> Plus d’informations sur www.grandparissud.fr

Investissements et autofinancement
La section d’investissement finance les travaux, études et équipements du patrimoine communal (bâtiments, voirie, espaces publics, 
énergie). 

Ajustements en cours d’année
Le budget primitif peut être complété en cours d’année, notamment lors du budget supplémentaire, en fonction des résultats et des 
excédents des exercices précédents.

SRU : pénalités liées aux obligations 
en logement social
FSRIF : fonds de solidarité entre 
communes en Île-de-France
FPIC : mécanisme national de 
péréquation entre collectivités
DILICO : dispositif national de lissage 
de recettes fiscales
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Gymnase des Meillottes : la définition d'un 
programme de travaux en cours 
_Construit en 1978, le gymnase des Meillottes fait aujourd’hui l’objet d’un projet de réhabilitation 
énergétique et fonctionnelle. Face au vieillissement du bâtiment, à une isolation devenue 
inefficace et à des équipements techniques obsolètes, la Ville a engagé une démarche visant 
à améliorer durablement les conditions d’accueil des usagers tout en réduisant son impact 
environnemental.
Actuellement en phase d’études, le cabinet d'architectes chargé 
du projet a été retenu le 10 novembre 2025 par la municipalité. La 
commune a également réalisé un audit énergétique en mars 2024, 
complété par un diagnostic énergétique en avril 2025, ainsi qu'une 
étude de programmation en juin 2025. Si le calendrier est respecté, 
les marchés de travaux devraient être lancés au printemps, pour un 
démarrage du chantier à l’automne. L’un des enjeux majeurs de cette 
opération est de maintenir, autant que possible, les activités sportives 
pendant la durée des travaux. Des propositions d’organisation seront 
étudiées afin de limiter les perturbations pour les associations et les 
usagers.

Par ailleurs, l’installation de panneaux photovoltaïques permettra de produire une partie de l’électricité nécessaire au fonctionnement 
du gymnase. D’un coût prévisionnel estimé à 1,2 million d’euros HT, cette opération fait l’objet de demandes de subventions auprès 
de l’État puis de la Région, afin d’en maîtriser l’impact financier pour la commune. À terme, l'objectif est de disposer d’un équipement 
plus moderne, plus économe en énergie et mieux adapté aux usages d’aujourd’hui.

Les travaux prévus concernent notamment la rénovation complète de 
l’enveloppe du bâtiment (façades, toiture, menuiseries), l’amélioration 
des systèmes de chauffage, de ventilation et d’éclairage, ainsi que la 
réorganisation de certains espaces intérieurs. 

Procuration : voter en cas d’absence
À qui donner procuration ?
Vous pouvez donner procuration à une personne inscrite sur les listes électorales, même si elle est inscrite dans une 
autre commune. Le jour du scrutin, votre mandataire devra se déplacer dans votre bureau de vote, à Soisy-sur-Seine, 
pour voter à votre place.
Un même mandataire ne peut détenir qu’une seule procuration établie en France pour une même élection.

Gendarmerie nationale
Brigade de Soisy-sur-Seine
58 boulevard de la République
Tél. 01 60 75 85 20
Horaires d’accueil du public
– mardi et vendredi : 8h00-12h00 / 
14h00-18h00
– lundi, mercredi, jeudi, samedi, 
dimanche et jours fériés : fermé
(accueil assuré à la brigade de Saint-
Germain-lès-Corbeil)

Comment faire la procuration ?
Trois possibilités :
– 100 % en ligne sur maprocuration.gouv.fr si vous disposez d’une identité numérique certifiée France Identité
–en ligne puis vous faites vérifier votre identité auprès d’une autorité habilitée (gendarmerie, commissariat de police ou tribunal 
judiciaire).
– Vous vous présentez directement auprès d’une autorité habilitée (gendarmerie, commissariat de police ou tribunal judiciaire), avec 
une pièce d’identité, pour remplir le formulaire.
Pièces à prévoir
– une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) ;
– si vous avez fait la demande en ligne : la référence de votre dossier (reçue par courriel).
Cas d’impossibilité de déplacement 
Si votre état de santé ne vous permet pas de vous déplacer, vous pouvez contacter la 
gendarmerie afin de demander le déplacement d’un agent à votre domicile pour établir 
la procuration.

> Service État civil – Élections
> Tél. 01 69 89 71 61
> etatcivil@soisysurseine.fr

En attendant la réalisation des travaux, il est à noter que l'équipement répond aux normes de sécurité comme l'a confirmé la commission 
de sécurité qui s'est réunie le 17 décembre 2025.
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tous les Soiséens, 

ses meilleurs voeux  
pour cette nouvelle année 

   

Nous remercions 
nos bénéficiaires et leur famille 

pour la confiance accordée. 
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vous attend !
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disponibilités et les tarifs, contactez la 

Régie municipale au 

01 69 89 71 79
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De nouvelles démarches en ligne, 
gratuites et accessibles à tous

Le recensement citoyen

L'inscription sur les listes électorales

En cas de déménagement ou pour une première inscription, la demande 
d'inscription peut également être réalisée en ligne sur le site Service-public.fr

Il convient de joindre une pièce d’identité (recto-verso) et un justificatif de domicile 
récent (moins de 3 mois).
Les personnes qui le souhaitent peuvent effectuer cette démarche à l'accueil de la 
mairie, munis des mêmes documents.

La demande d'acte d'Etat Civil

Les demandes d'acte de naissance, mariage ou décès peuvent désormais se faire en 
ligne, sans avoir à justifier de son identité sur le site Service-public.fr

La vérification de sa situation électorale
Il est possible de vérifier son inscription sur les listes électorales, de connaître son 
bureau de vote, de télécharger une attestation d’inscription ou de contrôler la validité 
d’une procuration sur le site :
www.elections.interieur.gouv.fr > mes-demarches > je-verifie-ma-situation-
electorale

L'achat d'un timbre fiscal

Pour un passeport, une attestation d’accueil ou un titre de séjour, l’achat du timbre 
fiscal peut se faire dans un bureau de tabac ou  sur : timbres.impots.gouv.fr
Un justificatif est ensuite adressé par courriel.

_ Plusieurs formalités administratives peuvent aujourd’hui être réalisées en ligne, rapidement et 
sans se déplacer.

Chaque jeune Français doit se faire recenser dès 16 ans. Cette démarche est 
indispensable pour participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). L’attestation 
délivrée à l’issue de cette journée est obligatoire pour s’inscrire à un examen ou 
concours d’État (baccalauréat, permis de conduire, etc.).
Le recensement permet également l’inscription automatique sur les listes électorales 
à la majorité.

La démarche s’effectue en ligne avec une copie de la pièce d’identité (recto-verso) et 
la copie de toutes les pages du livret de famille des parents.
Il suffit de créer un compte sur Service-public.fr et de remplir le formulaire en ligne. 
L’attestation de recensement est ensuite transmise par voie dématérialisée, sous 
quelques jours.
Les jeunes qui le souhaitent peuvent continuer à effectuer leur recensement à 
l'accueil de la mairie, munis des mêmes documents.

Toutes ces démarches sont gratuites. Tout site demandant des frais (traitement, envoi ou paiement bancaire) est frauduleux.
En cas de doute, contactez le service Etat Civil-Elections au 01 69 89 71 61 ou par mail à etatcivil@soisysurseine.fr.

Recensement en ligne

Inscription listes électorales

Demande d'acte d'état civil

Vérifier sa situation électorale

Acheter un timbre fiscal

Soisy la vie
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LE MEILLEUR DÉCHET,

C’EST CELUI QU’ON NE PRODUIT PAS...

Incendies de camions de collecte :  
un danger bien réel 

Les piles, les batteries et le protoxyde d’azote
ne vont pas dans la poubelle !

Pour la sécurité de tous,

trier, c’est vital

10 camions
de collecte des déchets
ont pris feu en 2 ans.

Lors de la collecte, ces déchets peuvent s’enflammer ou exploser sous l’effet de la compression dans la benne. Le feu prend alors 
rapidement et peut atteindre la cabine du camion, mettant directement en danger la vie du conducteur. Des situations graves, évitables, 
qui mobilisent les services de secours et perturbent fortement le service public de collecte.

_Ces derniers mois, plusieurs incendies de camions de collecte ont été recensés sur le territoire 
de Grand Paris Sud. En cause : des déchets dangereux jetés à tort dans les ordures ménagères, 
notamment des piles, des batteries et des bouteilles de protoxyde d’azote.

Il est donc essentiel de respecter les consignes de tri. Les piles, 
batteries et tous les déchets dangereux doivent être déposés en 
déchèterie. Les bouteilles de protoxyde d’azote, en particulier, 
doivent impérativement y être apportées, préalablement 
vidées.

Chacun a un rôle à jouer pour garantir la sécurité des agents 
de collecte et le bon fonctionnement du service. 

> Plus d’informations sur les déchets dangereux :
dechets.grandparissud.fr

L’entretien des haies et des arbres situés en limite de propriété relève de 
la responsabilité des riverains. Les végétaux ne doivent ni empiéter sur 
le domaine public, ni gêner la visibilité de la signalisation, ni créer de 
danger. En cas de défaut d’entretien, le maire peut, après mise en demeure 
restée sans effet, faire procéder à l’élagage d’office. Les frais engagés sont 
alors à la charge du propriétaire ou de l’occupant concerné. Une amende 
administrative pouvant aller jusqu’à 500 € peut également être appliquée.

Tailles de haies : des obligations  
à ne pas négliger
_Haies non taillées, branches qui avancent sur le trottoir ou qui frôlent une ligne électrique : ces 
situations ne relèvent pas seulement du confort visuel. Elles peuvent poser de réels problèmes 
de sécurité pour les piétons, les automobilistes et les réseaux publics.

Le gestionnaire du réseau est alors en droit de demander le remboursement des coûts liés à l’intervention et aux réparations, voire aux 
conséquences d’une coupure d’électricité.

Un entretien régulier des végétaux contribue ainsi directement à la sécurité de tous et à la préservation du cadre de vie.

Concernant les lignes électriques, la règle est claire : lorsqu’un arbre 
privé provoque une dégradation du réseau, la responsabilité civile du 
propriétaire peut être engagée. 

Soisy le cadre de vie
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LE MEILLEUR DÉCHET,

C’EST CELUI QU’ON NE PRODUIT PAS... Soisy le dynamisme

Février

Le temps des histoires
Mercredi 4 février à 10h30
Mercredi 18 février à 10h30
À partir de 2 ans
Entrée libre

Nouvel an chinois : créations 
de lanternes en papier
Mercredi 4 février de 15h30 à 17h
À partir de 6 ans
Sur inscription

Atelier créatif : crochet
Samedi 14 février de 10h à 12h
Samedi 21 février de 10h à 12h
Adultes – Sur inscription – 
Niveau demandé : intermédiaire

Le labo créatif : 
maquette en papier
Samedi 14 février à 15h
À partir de 7 ans
Sur inscription

Histoires pour petites oreilles
Jeudi 19 février
1re séance : 9h45 • 2e séance : 10h30
De 3 mois à 3 ans
Sur inscription

Après-midi jeux de société
Mercredi 25 février de 15h à 18h
Tout public
Entrée libre

> Médiathèque municipale Gilles Malet
> 18 rue du Grand Veneur
> Tél. 01 69 89 01 71
> Mail: mediatheque@soisysurseine.fr

Les animations de la médiathèque 
en février et mars 2026
_Histoires, ateliers créatifs, jeux de société, cafés lectures… La médiathèque propose de 
nombreux rendez-vous en février et mars 2026, pour les tout-petits, les enfants et les adultes. 
Entrée libre ou sur inscription selon les animations.

Mars

Pataconte : L’histoire du beau ver dodu 
(avec Hélène Martinot)
Mardi 10 mars à 10h
De 3 mois à 3 ans 
Sur inscription (2 semaines avant la date)

Le temps des histoires
Mercredi 11 mars à 10h30
Mercredi 25 mars à 10h30
À partir de 2 ans
Entrée libre

Espace Snoezelen : de la détente pour les 
tout-petits
Du 17 au 21 mars
De 3 mois à 5 ans
Sur inscription

Histoires pour petites oreilles
Jeudi 19 mars
1re séance : 9h45 • 2e séance : 10h30
De 3 mois à 3 ans
Sur inscription

Objet insolite : Birdie Memory
Poster géant interactif
Du 20 mars au 22 avril
À partir de 4 ans
Au rez-de-chaussée de la médiathèque

Cafés lectures
Samedi 21 mars à 10h30
Adultes
Entrée libre

Le labo créatif : création d’un petit carnet
Mercredi 25 mars de 15h30 à 17h30
À partir de 7 ans – Sur inscription
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

11 novembre : pour la

commémoration du

107e anniversaire de

l’Armistice de la Grande

Guerre, la Ville de Soisy,

les associations d’anciens

combattants et la

population se sont réunies

pour honorer les soldats

tombés au combat.

L

6 décembre : 

le Pianothon-Téléthon 

a rassemblé public, 

bénévoles, musiciens, 

associations 

partenaires et 

commerçants, au profit 

de l’AFM-Téléthon.

26 novembre :  célébration de la messe de la Sainte-Geneviève, patronnede la Gendarmerie, en l’églisede Notre-Dame à Soisy.La préfète de l’Essonne et la Garde républicaine étaient présentes. Un temps de rencontre a ensuite eu lieu au Grand Veneur.

RASSEMBLEMENT DES GENDARMES DE L'ESSONNE

PIANOTHON-TÉLÉTHON

THÉÂTRE EN PLEIN AIR

Soisy le dynamisme

ÇA S’EST PASSÉ À SOISY!

17E FÊTE DU JEU

21, 22 et 23 novembre : un week-end ludique

où les Soiséens ont exploré les jeux de

l’esprit, pour la 17e édition de la Fête du Jeu.

29 novembre :  repas organisé par l’association

Les Godillots de Soisy, réunissant 50 convives. 

Don remis lors du Pianothon le 6 décembre.



1110

Soisy Mag n°78 : janvier / février 2026

MARCHÉ DE NOËL

6 et 7 décembre : 

le Marché de Noël a

réuni 45 exposants à la

Salle des Fêtes, avenue 

et allée Chevalier,

avec des animations pour

toute la famille (Père Noël,

calèche, patinoire, 

carrousel, magie 

et fanfare).

12 décembre : village 

de Noël du périscolaire 

des Donjons,

organisé en partenariat 

avec l’école.

Le 18 décembre, le 

périscolaire des 

Meillottes a proposé 

à son tour des 

animations festives.

16 décembre :  distribution du colisgourmand du C.C.A.S,remis aux seniors de65 ans et plus inscritssur la liste « Loisirs Seniors ».Un temps d’échange et deconvivialité à l’espace
associatif (place du

Général-Leclerc).

COLIS GOURMANDS POUR LES FÊTES

VILLAGE DE NOËL DU PÉRISCOLAIRE

THÉÂTRE EN PLEIN AIR

Soisy le dynamisme

14 décembre  : concert de l’Ensemble Amidici

à l’église Notre-Dame, avec un programme 

classique et des chants de Noël.

SPECTACLE DE NOËL

19 décembre : concert de Noël du Conservatoire 

municipal à la salle du Grand Veneur, 

avec élèves et professeurs.

29 novembre :  repas organisé par l’association

Les Godillots de Soisy, réunissant 50 convives. 

Don remis lors du Pianothon le 6 décembre.

CONCERT DE L'ENSEMBLE AMIDICI

CONCERT DE NOËL

13 décembre : spectacle de magie de Noël

« Le manoir de l’Oncle Gus » à la salle 

du Grand Veneur, pour toute la famille, 

avec goûter d’accueil dès 16 h
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Installée à Soisy depuis l'été 2024, l'association Cercle Tao-Do propose 
de découvrir trois pratiques issues de la tradition chinoise : le Qi 
Gong, le Taiji Quan style Chen (TaiChi) et la Méditation Daoyin 

assis. Grâce à l’approche bienveillante et progressive de son enseignant, 
Thierry Blanc, les cours sont accessibles à tous, quel que soit l’âge ou la 
condition physique.
Ces disciplines douces associent mouvements lents, respiration profonde 
et attention portée au corps. Elles renforcent l’équilibre, soutiennent la 
vitalité, apaisent l’esprit et peuvent être adaptées, y compris sur chaise. 
Le Cercle Tao-Do met en avant une pratique centrée sur le mieux-être, 
loin de toute recherche de performance.

Parmi les adhérents, Nicole, 85 ans, pratique le Qi Gong et le TaiChi depuis 
2 ans. Elle y trouve un vrai bénéfice : mémoire plus vive, équilibre renforcé, respiration plus ample. Mais ce qu’elle apprécie par-dessus 
tout, c’est la convivialité du groupe et la bienveillance de Thierry, qui met chacun en confiance.

La posture de l'arbre, un basique du Qi-gong

Autre témoignage inspirant, celui de Jacqueline, 95 ans, qui suit des cours de Qi Gong depuis plus de 15 ans. Pour elle, cette activité 
est devenue un repère essentiel dans son quotidien : elle l’aide à garder une bonne coordination des mouvements, à maîtriser son 
souffle et à pratiquer des automassages. Elle répète quotidiennement chez elle, car les postures sont simples et faciles à mémoriser. 
Cerise sur le gâteau : elle pratique en famille, avec sa fille et sa nièce.

Les cours ont lieu chaque mardi soir, hors vacances scolaires, à la salle Notre-Dame, située au 5 rue Galignani.

> Contact : Thierry BLANC - 06 16 29 18 27
> Courriel : cercletaodo@gmail.com
> Site internet : https://cercletaodo.iteqg.com

Le Cercle Tao-Do : des pratiques douces, 
accessibles à tous les âges

En ce début d'année, un nouveau rendez-vous bien-être fait son entrée à Soisy avec l’ouverture 
d’un cours de taïso spécialement conçu pour les seniors. D’origine japonaise, le taïso est 
une gymnastique douce accessible à tous, idéale pour rester en forme tout en respectant le 
rythme et les capacités de chacun.

Cette discipline permet de travailler en douceur l’équilibre, la souplesse, la coordination et 
le renforcement musculaire, tout en contribuant à un meilleur bien-être au quotidien. Les 
séances se déroulent dans une ambiance conviviale et bienveillante, propice à la détente et 
au plaisir de bouger ensemble.

Les cours ont lieu tous les jeudis, de 10h à 11h30. Ils sont ouverts aux seniors, y compris aux 
débutants, sans prérequis particulier. Le tarif est fixé à 120 € pour l’année, licence comprise.

Attention, le nombre de places est limité. Les personnes intéressées sont invitées à réserver 
dès maintenant afin de garantir leur inscription et de profiter de cette nouvelle activité dédiée 
à la forme et au bien-être.

Nouveauté 2026 : Cours de Taïso seniors

> Contact : Marc Le Calvez - Tél. 06 20 34 85 24
> Courriel : isabelle.debeugny@wanadoo.fr
> Page Facebook : Judo-Club-Soisy-sur-Seine
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La Lucarne, le ciné-club soiséen

Depuis 1998, l’association La Lucarne permet une 
autre façon de découvrir le cinéma à Soisy. 
Véritable ciné-club, elle propose des projections de 

films d’auteur, français et étrangers, dans un cadre non 
commercial, favorisant l’échange et la réflexion. Chaque 
séance est précédée d’une présentation du film et de son 
réalisateur, puis est suivie d’un temps de discussion avec 
le public.

Pour la saison 2025-2026, La Lucarne a choisi un fil rouge 
d’actualité : « Pas facile d’être paysan ! ». À travers ce 
thème, le ciné-club invite les spectateurs à porter un regard 
sensible et humain sur le monde agricole. Après avoir 
proposé le film La ferme des Bertrand, César du meilleur 
film documentaire en 2025, deux projections thématiques 
sont programmées en ce début d'année (voir ci-contre).

> Adhésion annuelle : 3 € 
> Séance : 5 €
> Demande de programme : lalucarnesoisy@gmail.com

Roxane de Mélanie Auffret
avec Guillaume de Tonquédec et Léa Drucker
Vendredi 13 février à 20h - Espace associatif

Petit paysan de Hubert Charuel 
avec Swann Arlaud et Sara Giraudeau
Vendredi 27 mars à 20h - Espace associatif

 Programmation à venir

Karaté Shotokan : 50 ans de tradition 
et de transmission

Depuis une douzaine d’années, Walter Rambaldi a repris la direction des 
cours, poursuivant un enseignement fidèle aux techniques issues des 
plus grands maîtres japonais. Les adhérents de longue date saluent un 
club attaché aux valeurs de respect, de discipline et de solidarité.

Les nouveaux pratiquants découvrent une ambiance à la fois exigeante 
et bienveillante, portée par un encadrement passionné et un esprit de 
transmission.

Cette saison, le club développe une nouvelle section karaté seniors, axée 
sur le bien-être. Accessible à tous, elle travaille la musculature, l’équilibre, 
la coordination et la mémoire, dans une ambiance conviviale et sans 
esprit de compétition. Une pratique complète, bénéfique pour le corps 
comme pour le moral. Les cours ont lieu les mercredis et vendredis matin 
à la salle des fêtes.

Fondé en 1974, le Karaté Shotokan de Soisy s’inscrit durablement dans la vie sportive de la commune. Créé par Jean-Claude Gentric, 
alors employé de l’hôpital de l’Eau Vive, le club a successivement occupé plusieurs lieux avant de s’installer, dès 1979, au gymnase 
des Meillottes, qu’il n’a plus quitté.

Le karaté seniors à la salle des fêtes

> Contact : Miguel SESMERO (Président) - tél : 07 49 84 26 25
> Courriel : shotokansoisy@gmail.com
> Site internet : https://karate-shotokan-soisy.fr
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lors de la cérémonie commémorative  du 8 mai en 1991

Soisy hommage

Hommage à Simone Paumelle,
une vie d’engagement au service des autres

Simone Paumelle s’est éteinte le 4 novembre 2025. Figure discrète mais profondément 
engagée de la vie soiséenne, elle a marqué durablement la commune par son action 
municipale et son parcours professionnel tourné vers l’accompagnement des plus fragiles.

Élue au conseil municipal en 1977, Simone Paumelle a exercé ses 
fonctions aux côtés du maire de l’époque, Gaston Rocher. Elle 
devient adjointe au maire en 1983, en charge notamment des 
affaires scolaires et de la culture, avant d’être nommée première 
adjointe en 1995, responsabilité qu’elle assumera jusqu’en 2008 
durant les mandats d'Yves Robineau. Ce dernier saluait alors           
« une élue juste et efficace, dotée d’un grand sens du dialogue 
et d’une diplomatie précieuse dans l’action publique ».
En 2004, la Nation a reconnu cet engagement de longue date en 
la faisant chevalier de l’ordre national du Mérite.

Elle y joue un rôle essentiel dans l’accompagnement des équipes et le développement de pratiques innovantes, centrées sur la dignité 
et l’insertion sociale des patients. Elle poursuivra cet engagement à travers de nombreuses responsabilités associatives, en particulier 
en faveur des personnes souffrant de troubles psychiques et des femmes confrontées à l’alcoolisme.

Durant leurs nombreux échanges consacrés à l'écriture de son livre "Philippe Paumelle, Un Psychiatre dans la Cité, paru en 2021, le 
psychiatre Serge Gauthier souligne la constance, la mémoire précise des projets menés et la capacité à travailler avec des interlocuteurs 
très différents, toujours dans une logique de progrès et de résultats concrets. Il évoque une femme « accueillante et disponible », restée 
jusqu’à un âge avancé une référence pour de nombreux professionnels.

Parallèlement à son mandat d’élue, Simone Paumelle a mené une 
carrière professionnelle remarquable dans le champ du travail 
social et de la santé mentale. Assistante sociale dès les années 
1950, elle participe très tôt à la structuration de la psychiatrie de 
secteur, notamment à Paris puis à Soisy, à l’hôpital de l’Eau Vive, 
fondé en 1963 par son mari Philippe Paumelle.

Simone Paumelle laisse à Soisy le souvenir d’une élue investie, d’une professionnelle reconnue et d’une citoyenne engagée, dont l’action 
s’est inscrite dans la durée, avec constance et conviction.

Simone Paumelle aux côtés du maire Yves Robineau, lors de la commémoration du 8 mai en 1991
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NAISSANCES
Novembre 2025 : 
Lya ZAMY GUYOT

MARIAGES
Novembre 2025 :
Clarisse SIMON et Benoît TOURNE, 
Chahinez TEKIL et Djilali ZATIR0

DÉCÈS
Novembre 2025 :
Léon HERVIO, Simone PAUMELLE née DUCRET, 
Sandrine GAL, Jean BOURGÈS
Décembre 2025 :
Nestor BONNINGUE, Monique SERVILLAT née PICOT, 
Roger DOUCE, Odette HUICQ née GIROSI, Victoria GOLDSPIEGEL, 
Odette JUNK, Chantal GIRARDIN née CHAMPOUX, 
Josette LAMIAU, Geneviève ROLLAND née TRUNEL

14

Soisy pratique

ÉTAT CIVIL
> Sénart Paysages
Création & entretien de jardins
Contact : Simon Perrinelle - Tél. : 07 77 37 32 66
Courriel : senartpaysages@gmail.com
Site internet : www.senartpaysages.fr
Instagram : 

 NOUVELLES 

 ACTIVITÉS À SOISY ! 

> Julie SAUTEREAU 
Infirmière libérale
Cabinet : 14 boulevard de Vandeul
Tél. 06 50 65 33 43

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz incolore, inodore 
et mortel que nous ne pouvons ni sentir ni voir. 
En France, chaque année près de 3 000 personnes sont 
accidentellement intoxiquées, et une centaine en meurent, 
souvent en hiver avec l’usage des appareils de chauffage.
Ce gaz est produit par la combustion incomplète de 
combustibles (gaz, bois, fioul, charbon). Un conduit de 
cheminée obstrué, un appareil mal entretenu ou une pièce 
mal ventilée suffisent à faire monter dangereusement le CO 
dans l’air.
Conseils utiles
Pour prévenir ces intoxications, quelques gestes simples 
sauvent des vies :
•	 Faire vérifier et entretenir chaque année par un 

professionnel vos chaudières, chauffe-eau, cheminées et 
poêles.

•	 Aérer quotidiennement au moins 10 minutes, même 
quand il fait froid.

•	 Ne jamais obstruer les entrées et sorties d’air et éviter 
d’utiliser des appareils non destinés à chauffer l’intérieur.

•	 L’installation d’un détecteur de monoxyde de carbone 
conforme à la norme EN 50291 est fortement recommandée. 
Il alerte avant que les taux ne deviennent dangereux.

•	 En cas de suspicion d’intoxication, ouvrez immédiatement 
fenêtres et portes, coupez les appareils à combustion, 
évacuez les lieux et composez le 15, le 18 ou le 112.

UN DANGER INVISIBLE

À NE PAS SOUS-ESTIMER

Monoxyde de carbone
Murs 
en meulière 
AVANT DES TRAVAUX, 

LES RÈGLES À CONNAÎTRE

Les murs en meulière présents dans les 
rues de Soisy participent au caractère 
architectural de la commune.

Avant d’engager des travaux sur un 
mur (réfection, modification, création 
d’ouverture…), il est recommandé de 
contacter le service Urbanisme. 
Selon la nature des travaux et la localisation 
du mur (notamment s’il est identifié 
comme « mur à protéger » dans le Plan 
Local d’Urbanisme), une autorisation 
d’urbanisme peut être nécessaire 
(déclaration préalable).

La demande est à déposer par voie 
électronique sur le site guichet-unique-
urbanisme.grandparissud.fr

> Service Urbanisme
> Tél. : 01 69 89 71 77
> Courriel : urbanisme@soisysurseine.fr
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Retrouvez tous les rendez-vous soiséens sur

www.soisysurseine.fr
(rubrique : “Vos manifestations”)

VACANCES
D'HIVER 
Du samedi 21 fév. au
dimanche 8 mars 2026
Reprise des cours
le lundi 9 mars 2026

ÉVÉNEMENT

MARDI 10 MARS

Les Mardis des tout-petits

> Mardi 10 mars à 10h
> De 3 mois à 3 ans
> Gratuit, sur inscription 15 jours avant
>Médiathèque municipale Gilles Malet – 18 rue du Grand Veneur
> Tél. 01 69 89 01 71

Autres dates : 5 mai, 16 juin, 15 septembre, 3 novembre.

SAMEDI 31 JANVIER
À 20 H

Soirée loto
Organisée par l'AS Foot
> Ouverture des portes 
    à 18 h 30
> Salle du Grand Veneur
> 4 € le carton
> 10 € les 3 cartons
> 15 € les 5 cartons
> Réservation :
    06 14 99 33 34

Hélène Martinot, accompagnée de son violon, emmène bébés et 
enfants dans un univers doux et rythmé, entre histoires, comptines, 
chansons et jeux de doigts.

VENDREDI 13 FÉVRIER
À 20 H

Ciné-club La Lucarne
"Roxane"
> Espace associatif
> Entrée : 5 € (adhésion 
obligatoire : 3 €/an)
(cf. article p. 13)

VENDREDI 14 FÉVRIER
DE 13 H À 18 H

Salon des étudiants 
Grand Paris Sud
> Les Arènes, Evry-
Courcouronnes
> Entrée gratuite sur 
inscription 
(cf. article p. 4)

SAMEDI 7 FÉVRIER 
DE 10 H À 17 H 

Journée Portes Ouvertes 
de l'Université  
Évry Paris-Saclay 
> 23 bd François Mitterrand, 
   Évry-Courcouronnes 
> Entrée libre 
> Infos : univ-evry.fr

SAMEDI 14 FÉVRIER,
À 10 H 30

Les Cafés Lectures 
Autour d'un café ou d'un thé 
pour parler de nos lectures  
> Médiathèque (1er étage) 
> Entrée libre

SAMEDI 14 MARS
À 20 H

Loto des familles 
Organisé par 
le Comité des Fêtes 
> Ouverture des  
    portes à 19 h
> Salle du Grand Veneur
> Places limitées
> Informations : 
   06 11 52 77 85
   07 82 42 80 92

DIMANCHE 15 MARS
DE 8 H À 20 H

Élections municipales 
1er tour 
> dans les six bureaux de 
vote de la commune

DIMANCHE 22 MARS
DE 8 H À 20 H

Élections municipales 
2e tour 
> dans les six bureaux de 
vote de la communeSAMEDI 7 FÉVRIER 

DE 8 H À 20 H 45 

Slot Racing - Championnat de France 
Soisy accueille une manche du Championnat de France 
de slot racing digital les 7 et 8 février. Cette discipline 
met en scène des voitures miniatures (1/32) engagées en 
endurance par équipes sur un circuit de 8 rails (environ 
45 m), avec suivi électronique des performances. 

L’événement est ouvert à tous, avec une piste d’initiation 
pour petits et grands.

> Salle du Grand Veneur   
> Entrée gratuite 

ZOOM SUR

DIMANCHE 8 FÉVRIER
DE 8 H À 12 H 30


